


Mouvement de la relève d’Amos-région 
La mission du MRAR est de favoriser l’intégration sociale et 

professionnelle des jeunes de 16 à 35 ans de la MRC 
Abitibi, et ce, sans égard à leur statut social ou 

économique. 



1. Qu’est-ce qu’il y a de nouveau au MRAR?  

 

a) Le site 

b) L’image corporative (logo) 

c) Le dépliant 

d) La minifourgonnette aux couleurs de 
l’organisation 

e) Toutes ces réponses  
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2. Quels nouveaux programmes le MRAR a-t-il 
offerts aux jeunes en 2010-2011? 

 
a) Accueil et intégration des personnes 

immigrantes et Clinique de la Gare 
b) Clinique de la Gare et Agent de sensibilisation à 

la participation à l’implication citoyenne 
c) Agent de sensibilisation à la participation à 

l’implication citoyenne et Accueil des personnes 
immigrantes 
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3. Quelle occasion le MRAR a-t-il célébrée en 
2011? 

 

a) 15e anniversaire 

b) L’anniversaire d’André Tessier, directeur 
général 

c) 20e anniversaire 
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4. Associer les administrateurs à leur fonction au 
sein du conseil d’administration 

David Bouchard 
Valérie St-Gelais 
Mélanie Trudel 
Martin Savard 
Marc-André Lavergne 
Pascale Bernier 
Audrey Lapointe 

Président(e) 
Vice-président(e) 
Trésorier(ère) 
Secrétaire 
Administrateur(trice) 
Administrateur(trice) 
Administrateur(trice) 



4. Associer les administrateurs à leur fonction au 
sein du conseil d’administration 

Mélanie Trudel, présidente 
Pascale Bernier, vice-présidente 
Martin Savard, trésorier 
Valérie St-Gelais, secrétaire 
David Bouchard, administrateur 
Audrey Lapointe, administratrice 
Marc-André Lavergne, administrateur 



Accueil et intégration des personnes 
immigrantes 

Du soutien et de l’accompagnement sont offerts aux 
personnes résidentes permanentes ou qui souhaitent le 

devenir, habitant dans la MRC Abtibi, et ce, dans le but de 
faciliter leur intégration socioprofessionnelle. 



1. Quelles activités d’intégration ont été organisées par le 
service d’accueil des personnes immigrantes en 2010-2011?  

 
a) Activité de ski de fond, visite du Refuge Pageau, séance 

d’information CSST, deux « 5 à 7 » de réseautage dans les 
bars 

b) « 5 à 7 » de réseautage aux quilles, présence à une partie 
de hockey, séance d’information des normes du travail, 
diffusion de documentaires pour le mois de l’histoire des 
noirs. 

c) Activité de ski de fond, « 5 à 7 » de réseautage aux quilles, 
séance d’information CSST, diffusion de documentaires 
pour le mois de l’histoire des noirs. 
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pour le mois de l’histoire des noirs. 



2. Quelles sont les principales activités réalisées 
pour l’implantation du service d’accueil des 
personnes immigrantes? 

 

a) Mise en place et formation d’une ressource pour 
servir cette clientèle 

b) Promotion du service auprès des partenaires et 
employeurs potentiels du milieu 

c) Toutes ces réponses 
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3. Combien de personnes immigrantes ont 
participé aux différentes activités? 

 

a) 15 

b) 23 

c) 25 
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4. Combien de personnes immigrantes ont été 
accompagnées dans leurs démarches? 

 

a) 15 

b) 23 

c) 25 



4. Combien de personnes immigrantes ont été 
accompagnées dans leurs démarches? 

 

a) 15 

b) 23 

c) 25 



Coopérative jeunesse de services Caisse 
Desjardins d’Amos 

Des jeunes de 12 à 17 ans démarrent leur propre 
entreprise estivale. Ils acquièrent des notions en gestion 
d’entreprises, découvrent le marché du travail, tout en 

développant un sentiment de coopération. 



1. Combien de jeunes entre 12-17 ans ont 
participé à l’été 2010? 

 

a) 20 coopérants 

b) 10 coopérants 

c) 15 coopérants 
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a) 20 coopérants 

b) 10 coopérants 

c) 15 coopérants 



2. Qu’est-ce qu’une CJS? 



2. Qu’est-ce qu’une CJS? 

 

Entreprise estivale créée par des jeunes de 12 à 
17 ans. En plus d’expérience de travail, ils 
apprennent à gérer une entreprise 
(comptabilité, marketing, ressources humaines, 
etc.) tout en offrant des services à la 
communauté et en découvrant la coopération. 



3. Combien de contrats ont été réalisés par les 
coopérants? 

 

a) 11 contrats pour 5300$ 

b) 15 contrats pour 8400$ 

c) 8 contrats pour 3500$ 



3. Combien de contrats ont été réalisés par les 
coopérants? 

 

a) 11 contrats pour 5300$ 

b) 15 contrats pour 8400$ 

c) 8 contrats pour 3500$ 



4. Qui peut être coopérant? 



4. Qui peut être coopérant? 

 

Les jeunes de 12 à 17 ans de la MRC, 
ayant un intérêt à apprendre. 



5. Quelles tâches ont été réalisées par les 
coopérants? Nommez-en trois. 



5. Quelles tâches ont été réalisées par les 
coopérants? Nommez-en trois. 

 

Peinture, gardiennage, s’occuper des animaux, 
entretien paysager, sécurité lors de festivals, 
surveillance de jeux gonflables, animation de 
journées festivalières (clowns, maquillage), 
animation de kiosques et gonflage de ballons 



6. Combien de jeunes peuvent participer à la CJS 
durant un été? 

 

a) 40 jeunes : 15 coopérants et 25 autres jeunes 
réservistes 

b) 30 jeunes : 15 coopérants et 15 autres jeunes 
réservistes 

c) 35 jeunes : 15 coopérants et 20 autres jeunes 
réservistes 



6. Combien de jeunes peuvent participer à la CJS 
durant un été? 

 

a) 40 jeunes : 15 coopérants et 25 autres jeunes 
réservistes 

b) 30 jeunes : 15 coopérants et 15 autres 
jeunes réservistes 

c) 35 jeunes : 15 coopérants et 20 autres jeunes 
réservistes 



Service aux employeurs 
Dans le but de permettre à nos usagers d’intégrer plus 

facilement un emploi, nous offrons aux employeurs des 
services d’aide au recrutement et aux ressources humaines. 



1. Quels sont les services gratuits offerts aux 
employeurs? 

 

a) Affichage des postes sur le site Internet du 
MRAR et sur le babillard 

b) Recherche dans la banque de candidatures 

c) Appel des candidats 

d) Suivi avec l’employeur 

e) Présélection et sélection de personnel 
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2. Vrai ou faux 

 

218 emplois ont été affichés gratuitement en 
2010-2011 



2. Vrai ou faux 

 

VRAI :218 emplois ont été affichés 
gratuitement en 2010-2011 



3. Vrai ou faux 

 

171 postes ont été comblés 



3. Vrai ou faux 

 

VRAI : 171 postes ont été comblés 



4. Vrai ou faux 

 

25 postes ont été comblés par les clients de la 
banque de candidatures du MRAR 



4. Vrai ou faux 

 

FAUX : C’EST PLUTÔT 51postes qui ont été 
comblés par les clients de la banque de 
candidatures du MRAR 



5. Combien d’appels ont été faits pour référer 
les clients aux employeurs? 

 

a) 1991 

b) 1528 

c) 1769 
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Carrefour jeunesse emploi 
Avec l’aide d’un conseiller jeunesse, les jeunes de 16 à 35 

ans se fixent des objectifs pour intégrer et maintenir le 
marché du travail ou le milieu scolaire. 



1. Combien de jeunes se sont inscrits dans la 
banque de candidatures? 

 

a) 323 

b) 523 

c) 403 



1. Combien de jeunes se sont inscrits dans la 
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a) 323 

b) 523 

c) 403 



2. Vrai ou faux 

 

 

125 jeunes de la banque de candidatures ont 
intégré un emploi. 



2. Vrai ou faux 

 

 

FAUX : 253 jeunes de la banque de 
candidatures ont intégré un emploi. 



3. Combien de jeunes ont maintenu leur 
emploi? 

 

a) 205 

b) 52 

c) 125 



3. Combien de jeunes ont maintenu leur 
emploi? 

 

a) 205 

b) 52 

c) 125 



4. Vrai ou faux 

 

 

Le MRAR donne des séances de formation et 
d’information. 



4. Vrai ou faux 

 

 

VRAI : 259 JEUNES ONT ÉTÉ RENCONTRÉS LORS 
DE CES SÉANCES 



5. Combien de jeunes sont retournés aux 
études? 

 

a) 12, dont 8 ont maintenu 

b) 35, dont 29 ont maintenu 

c) 23, dont 21 ont maintenu 



5. Combien de jeunes sont retournés aux 
études? 

 

a) 12, dont 8 ont maintenu 

b) 35, dont 29 ont maintenu 

c) 23, dont 21 ont maintenu 



6. Combien de jeunes sont venus au MRAR pour 
recevoir des services? 

 

a) 561 

b) 899 

c) 1794 



6. Combien de jeunes sont venus au MRAR pour 
recevoir des services? 

 

a) 561 

b) 899 

c) 1794 



Marathon de l’emploi NRJ 
Activité de réseautage, permettant aux chercheurs 

d’emploi ou aux personnes en réorientation professionnelle 
de rencontrer des employeurs directement dans leur 

entreprise. En plus d’agrandir leur réseau de contacts, ils 
peuvent aussi connaître les besoins en main-d’œuvre et les 

compétences requises. 



1. Combien d’entreprises ont participé au 
Marathon de l’emploi NRJ 2010? 

 

a) 41 

b) 61 

c) 81 



1. Combien d’entreprises ont participé au 
Marathon de l’emploi NRJ 2010? 

 

a) 41 

b) 61 

c) 81 



2. Vrai ou faux. 

 

 

50 chercheurs d’emploi ont participé au 
Marathon de l’emploi NRJ 2010. 



2. Vrai ou faux. 

 

 

VRAI 



3. Quel est le pourcentage de remise en action 
des participants du Marathon? 

 

a) 25% 

b) 57% 

c) 78% 



3. Quel est le pourcentage de remise en action 
des participants du Marathon? 

 

a) 25% 

b) 57% 

c) 78% 



Participation et implication citoyenne 
Ce projet a pour mandat de favoriser l’implication chez les 

jeunes de 16 à 35 ans de la MRC Abitibi, tant sur le plan 
social, communautaire, culturel et politique. 



1. Un des objectifs du projet ASPIC est de : 

 

a) Ramener les jeunes diplômés en région 

b) Préparer la soupe populaire à la Clinique de 
la Gare 

c) Accompagner et soutenir les jeunes dans leur 
démarche d’implication 



1. Un des objectifs du projet ASPIC est de : 

 

a) Ramener les jeunes diplômés en région 

b) Préparer la soupe populaire à la Clinique de 
la Gare 

c) Accompagner et soutenir les jeunes dans 
leur démarche d’implication 



2. Vrai ou faux. 

 

50 jeunes ont participé aux différentes activités 
organisées. 



2. Vrai ou faux. 

 

FAUX, C’est plutôt 77 jeunes qui ont 
participé aux différentes activités 
organisées. 



3. Vrai ou faux. 

 

Avec ce projet, 130 jeunes provenant de 
différents milieux, dont le milieu scolaire, ont 
été sensibilisés à la démocratie et à la 
participation citoyenne. 



3. Vrai ou faux. 

 

VRAI. D’ailleurs, 13 ateliers de sujets 
variés ont été dispensés aux jeunes. 



4. Lors d’un 5 à 7 Reconnaissance, combien de 
jeunes ont été reconnus pour leur implication? 

 

a) 15 

b) 27 

c) 48 



4. Lors d’un 5 à 7 Reconnaissance, combien de 
jeunes ont été reconnus pour leur implication? 

 

a) 15 

b) 27 

c) 48 



5. Parmi ces activités réalisées avec des groupes de jeunes, trouvez 
l’intrus. 
a) Visite l’Hôtel de ville de Barraute 
b) Assister à une séance du conseil municipal de la Ville d’Amos 
c) Présentation du rôle d’un conseiller du conseil de bande 

Abitibiwinni de Pikogan 
d) Visite des locaux de Radio Boréale 
e) Visite de l’Évêché d’Amos 
f) Visite de l’Hôtel de ville d’Amos et de la salle de spectacles avec la 

conseillère municipale attitrée à la jeunesse 
g) 5 à 7 mentorat 
h) Participation au Forum jeunesse 2010 
i) 5 à 7 interculturel-implication sociale 
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IDEO 16/17 et Choix d’avenir prometteur 
(CAP) 16/24 

Le but de ces projets est d’aider les jeunes de 16 à 24 ans 
qui vivent des difficultés à réaliser leur projet de vie et à 

devenir autonomes sur les plans – professionnel, personnel 
et social. 



1. Vrai ou faux. 

 

Les objectifs visés par IDEO 16/17 sont d’aider 
les jeunes de 16 et 17 ans à réaliser leur projet 
de vie et à devenir autonomes sur les plans 
professionnel, personnel et social. 



1. Vrai ou faux. 

 

VRAI.  



2. Vrai ou faux. 

 

Les caractéristiques de la clientèle visée par le 
projet IDEO 16/17 sont des jeunes  

a) qui pensent à décrocher de l’école 

b) qui sont indécis face à leur projet de vie 

c) qui se questionnent sur leur avenir 



2. Vrai ou faux. 

 

VRAI 



3. Combien de nouvelles ententes IDEO 16/17 et 
CAP ont été signées en 2010-2011? 

 

a) 20 

b) 18 

c) 22 



3. Combien de nouvelles ententes IDEO 16/17 et 
CAP ont été signées en 2010-2011? 

 

a) 20 

b) 18 

c) 22 



4. Combien de jeunes ont participé au projet 
IDEO 16/17 seulement. 

 

a) 10 

b) 3 

c) 0 



4. Combien de jeunes ont participé au projet 
IDEO 16/17 seulement. 

 

a) 10 

b) 3 

c) 0 



5. Combien de jeunes ont complété leur 
participation aux projets IDEO16/17 et CAP en 
2010-2011? 

 

a) 5 

b) 30 

c) 12 



5. Combien de jeunes ont complété leur 
participation aux projets IDEO16/17 et CAP en 
2010-2011? 

 

a) 5 

b) 30 

c) 12 



6. Combien de jeunes ayant participé aux 
projets se sont trouvés un emploi? 

 

a) 10 

b) 6 

c) 15 



6. Combien de jeunes ayant participé aux 
projets se sont trouvés un emploi? 

 

a) 10 

b) 6 

c) 15 



7. Combien de jeunes ayant participé aux 
projets ont, par la suite, conservé leur emploi? 

 

a) 6 

b) 2 

c) 8 



7. Combien de jeunes ayant participé aux 
projets ont, par la suite, conservé leur emploi? 

 

a) 6 

b) 2 

c) 8 



8. Combien de jeunes ont effectué un retour aux 
études? 

 

a) 8 

b) 12 

c) 6 



8. Combien de jeunes ont effectué un retour aux 
études? 

 

a) 8 

b) 12 

c) 6 



9. Combien de jeunes ont poursuivi leurs études 
pour une durée minimale de trois mois? 

 

a) 1 

b) 12 

c) 6 



9. Combien de jeunes ont poursuivi leurs études 
pour une durée minimale de trois mois? 

 

a) 1 

b) 12 

c) 6 



10. Quel est l’âge de la clientèle visée par CAP? 

 

a) 12-18 ans 

b) 16-24 ans 

c) 18-32 ans 



10. Quel est l’âge de la clientèle visée par CAP? 

 

a) 12-18 ans 

b) 16-24 ans 

c) 18-32 ans 



11. Parmi les activités présentées ci-dessous, lesquelles 
ont été réalisées par les jeunes des projets IDEO-CAP au 
cours de l’année 2010-2011 

 
a) Cuisine collective, projet Vidéo, ateliers de 

connaissance de soi 
b) Projet journal, français, films et WII 
c) Activités bénévoles au Refuge Pageau ou autres, 

ateliers de développement de l’esprit critique, visite 
du Palais des arts Harricana 

d) Toutes ces réponses 



11. Parmi les activités présentées ci-dessous, lesquelles 
ont été réalisées par les jeunes des projets IDEO-CAP au 
cours de l’année 2010-2011 

 
a) Cuisine collective, projet Vidéo, ateliers de 

connaissance de soi 
b) Projet journal, français, films et WII 
c) Activités bénévoles au Refuge Pageau ou autres, 

ateliers de développement de l’esprit critique, visite 
du Palais des arts Harricana 

d) Toutes ces réponses 



Travail de rue 
Ce projet a été mis sur pied pour aider les jeunes de notre 
milieu qui vivent différentes problématiques. Le travailleur 

de rue évalue les besoins, offre un soutien et réfère les 
jeunes de 12 à 25 ans en difficulté. Il les aide à retrouver du 

pouvoir sur leur vie, en favorisant l’acquisition et 
l’appropriation de saines habitudes de vie. 



1. Combien d’interventions le travail de rue a-t-il 
effectuées durant l’année? 

 

a) 100 à 200 

b) 200 à 300 

c) 300 à 400 

d) 400 à 500 

e) Plus de 500 



1. Combien d’interventions le travail de rue a-t-il 
effectuées durant l’année? 

 

a) 100 à 200 

b) 200 à 300 

c) 300 à 400 

d) 400 à 500 (488) 
e) Plus de 500 



2. En pourcentage, combien de garçons vs de 
filles, le travailleur de rue rencontre-t-il? 

 

a) Garçons 75% VS Filles 25% 

b) Garçons 65% VS Filles 35% 

c) Garçons 55% VS Filles 45% 

d) Garçons 25% VS Filles 75% 



2. En pourcentage, combien de garçons vs de 
filles, le travailleur de rue rencontre-t-il? 

 

a) Garçons 75% VS Filles 25% 

b) Garçons 65% VS Filles 35% 

c) Garçons 55% VS Filles 45% 

d) Garçons 25% VS Filles 75% 



3. Parmi les 5 principales problématiques, quelles 
sont les 2 principales rencontrées par le travailleur 
de rue? 

 
a) Consommation de drogue, alcool et 

médicaments 
b) Démêlés avec la justice 
c) ITSS, VIH-Sida et Hépatite 
d) Comportements sexuels à risque 
e) Problèmes de stress et d’anxiété  



3. Parmi les 5 principales problématiques, quelles 
sont les 2 principales rencontrées par le travailleur 
de rue? 

 
a) Consommation de drogue, alcool et 

médicaments (181) 
b) Démêlés avec la justice (18) 
c) ITSS, VIH-Sida et Hépatite (45) 
d) Comportements sexuels à risque (19) 
e) Problèmes de stress et d’anxiété  (17) 



4. Parmi les 5 ressources, quelles sont les deux 
principales vers lesquelles le travailleur de rue 
réfère-t-il le plus? 

 

a) La soupe populaire 

b) Mouvement de la relève d’Amos-région 

c) Clinique jeunesse 

d) Le comptoir alimentaire 

e) Centre local d’emploi  



4. Parmi les 5 ressources, quelles sont les deux 
principales vers lesquelles le travailleur de rue 
réfère-t-il le plus? 

 

a) La soupe populaire (18) 

b) Mouvement de la relève d’Amos-région (9) 

c) Clinique jeunesse (10) 

d) Le comptoir alimentaire (14) 

e) Centre local d’emploi  (6) 



5. Parmi les 5 lieux d’intervention et de 
présences, quels sont les deux principaux? 

 

a) Rue, parc, aréna, etc. 

b) Bureau 

c) Café et restaurant 

d) Centre commercial 

e) Logement  



5. Parmi les 5 lieux d’intervention et de 
présences, quels sont les deux principaux? 

 

a) Rue, parc, aréna, etc. (220) 

b) Bureau (52) 
c) Cafés et restaurants (39) 

d)  Centre commercial (31) 

e) Logement (17) 



6. Quel nouveau service répond à un besoin 
important, selon le programme « Travail de rue »? 

 

a) Clinique juridique 

b) Centre d’hébergement pour les jeunes de la rue 

c) Clinique médicale pour les jeunes de 14-35 ans 

d) Centre d’interprétation de la nature 

e) Site d’injection supervisé  



6. Quel nouveau service répond à un besoin 
important, selon le programme « Travail de rue »? 

 

a) Clinique juridique 

b) Centre d’hébergement pour les jeunes de la rue 

c) Clinique médicale pour les jeunes de 14-35 ans 
– Clinique de la Gare 

d) Centre d’interprétation de la nature 

e) Site d’injection supervisé  



Démarcheurs d’emploi 
Cette mesure d’Emploi-Québec vise à répondre aux besoins 

des demandeurs d’assistance-emploi qui vivent des 
problématiques temporaires freinant leur intégration au 

marché du travail ou encore leur maintien en emploi. 



1. Quel âge doit-on avoir pour pouvoir faire 
partie du projet Démarcheurs d’emploi? 

 

a) 16 ans et plus 

b) 18 ans et plus 

c) 30 ans et moins 



1. Quel âge doit-on avoir pour pouvoir faire 
partie du projet Démarcheurs d’emploi? 

 

a) 16 ans et plus 

b) 18 ans et plus 

c) 30 ans et moins 



2. Nommez une des deux phases du projet. 

 

a) Retour à l’école 

b) Maintien en emploi 

c) Aide en démarches personnelles 

d) Toutes ces réponses 



2. Nommez une des deux phases du projet. 

 

a) Retour à l’école 

b) Maintien en emploi 

c) Aide en démarches personnelles 

d) Toutes ces réponses 



3. Combien de temps dura la phase « recherche 
d’emploi »? 

 

a) 6 mois 

b) 1 an 

c) 8 mois 

d) Toutes ces réponses 



3. Combien de temps dura la phase « recherche 
d’emploi »? 

 

a) 6 mois 

b) 1 an 

c) 8 mois 

d) Toutes ces réponses 



4. Quelle est l’allocation que tu aurais droit en 
participant au projet? 

 

a) 45$ par semaine en plus de la prestation de 
base 

b) 55$ par semaine en plus de la prestation de 
base 

c) 65$ par semaine en plus de la prestation de 
base 



4. Quelle est l’allocation que tu aurais droit en 
participant au projet? 

 

a) 45$ par semaine en plus de la prestation de 
base 

b) 55$ par semaine en plus de la prestation de 
base 

c) 65$ par semaine en plus de la prestation de 
base 



5. Combien de temps dure la phase « maintien 
en emploi »? 

 

a) 6 mois 

b) 8 mois 

c) 10 mois 

d) Toutes ces réponses 



5. Combien de temps dure la phase « maintien 
en emploi »? 

 

a) 6 mois 

b) 8 mois 

c) 10 mois 

d) Toutes ces réponses 



6. Du 1er avril 2010 au 31 mars 2011, combien y 
a-t-il eu de participants? 

 

a) 10 

b) 39 

c) 3 



6. Du 1er avril 2010 au 31 mars 2011, combien y 
a-t-il eu de participants? 

 

a) 10 

b) 39 

c) 3 



7. Quel est le pourcentage d’hommes ayant 
participé? 

 

a) 20% 

b) 80% 

c) 40% 



7. Quel est le pourcentage d’hommes ayant 
participé? 

 

a) 20% 

b) 80% 

c) 40% 



Jeunes en action 
Cette mesure, mise en place par Emploi-Québec, vise à 

répondre aux besoins des jeunes qui éprouvent des 
difficultés temporaires freinant leur intégration au marché 

du travail 



1. À quelle clientèle s’adresse le projet JEA? 

 

a) 18-24 ans 

b) Jeunes ayant des difficultés 
socioprofessionnelles particulières qui les 
empêchent de réaliser une intégration au 
marché du travail 

c) Jeunes éloignés du marché du travail 

d) Toutes ces réponses 



1. À quelle clientèle s’adresse le projet JEA? 

 

a) 18-24 ans 

b) Jeunes ayant des difficultés 
socioprofessionnelles particulières qui les 
empêchent de réaliser une intégration au 
marché du travail 

c) Jeunes éloignés du marché du travail 

d) Toutes ces réponses 



2. Quels sont les objectifs du projet JEA? 

 

a) Amener le jeune à développer son 
autonomie sur les plans personnel, social et 
professionnel 

b) Accompagner le jeune dans son intégration 
et son maintien en emploi ou aux études 

c) Toutes ces réponses 



2. Quels sont les objectifs du projet JEA? 

 

a) Amener le jeune à développer son 
autonomie sur les plans personnel, social et 
professionnel 

b) Accompagner le jeune dans son intégration 
et son maintien en emploi ou aux études 

c) Toutes ces réponses 



3. Vrai ou faux. 

 

Les jeunes reçoivent un financement par 
Emploi-Québec pour participer au projet? 



3. Vrai ou faux. 

 

VRAI 



4. Combien de jeunes sont ciblés au protocole 
d’entente en 2010-2011? 

 

a) 3 

b) 40 

c) 18 



4. Combien de jeunes sont ciblés au protocole 
d’entente en 2010-2011? 

 

a) 3 

b) 40 

c) 18 



5. Vrai ou faux. 

 

3 jeunes ont été réadmis en 2010. 



5. Vrai ou faux. 

 

VRAI 



6. Vrai ou faux. 

 

6 jeunes poursuivent leur participation en 2011-
2012. 



6. Vrai ou faux. 

 

VRAI 



7. Combien de nouveaux jeunes ont participé au 
projet JEA en 2010-2011? 

 

a) 12 

b) 6 

c) 14 



7. Combien de nouveaux jeunes ont participé au 
projet JEA en 2010-2011? 

 

a) 12 

b) 6 

c) 14 



8. Quels sont les résultats d’intégration? 

 

a) 4 en emploi et 2 en formation 

b) 10 en emploi et 8 en formation 



8. Quels sont les résultats d’intégration? 

 

a) 4 en emploi et 2 en formation 

b) 10 en emploi et 8 en formation 



9. Quels types d’atelier sont faits dans le projet? 
 

a) Grande guignolée des médias 
b) Projet Journal 
c) Marathon de l’emploi NRJ 
d) Visite d’organismes, ex : Maison de la famille, Petite 

Boutique, etc. 
e) Ateliers sur la connaissance de soi, la gestion de 

temps, le budget, etc. 
f) Cuisine collective 
g) Toutes ces réponses 



9. Quels types d’atelier sont faits dans le projet? 
 

a) Grande guignolée des médias 
b) Projet Journal 
c) Marathon de l’emploi NRJ 
d) Visite d’organismes, ex : Maison de la famille, Petite 

Boutique, etc. 
e) Ateliers sur la connaissance de soi, la gestion de 

temps, le budget, etc. 
f) Cuisine collective 
g) Toutes ces réponses 



Place aux jeunes 
Ce projet s’adresse aux jeunes diplômés ou futurs 

diplômés, âgés de 18 à 35 ans, désireux de venir ou revenir 
dans la MRC Abitibi. Les services sont offerts afin de 

contrer l’exode des jeunes qualifiés en facilitant leur retour 
et leur intégration professionnelle et sociale dans la MRC  



1. Vous êtes un jeune de 18-35 ans et vous 
voulez revenir en région, quel projet peut vous 
aider? 

 

a) Centre local d’emploi 

b) Place aux jeunes d’Amos-région 

c) Programme « Travail de rue » 



1. Vous êtes un jeune de 18-35 ans et vous 
voulez revenir en région, quel projet peut vous 
aider? 

 

a) Centre local d’emploi 

b) Place aux jeunes d’Amos-région 

c) Programme « Travail de rue » 



2. Le projet Place aux jeunes offre le programme 
Séjours exploratoires, ce séjour dure combien de 
temps? 



2. Le projet Place aux jeunes offre le programme 
Séjours exploratoires, ce séjour dure combien de 
temps? 

1 week-end, deux éditions par année 



3. Cette année, il y a eu combien de participants 
aux Séjours exploratoires Caisse Desjardins 
d’Amos? 

 

a) 8 

b) 15 

c) 18 

d) 20 



3. Cette année, il y a eu combien de participants 
aux Séjours exploratoires Caisse Desjardins 
d’Amos? 

 

a) 8 

b) 15 

c) 18 

d) 20 



4. Combien de migrations ont été réussies cette 
année? 



4. Combien de migrations ont été réussies cette 
année? 

 

6 migrations réussies 



5. Combien de jeunes ont été rencontrés 
pendant la tournée de l’automne de l’A-T 
débarque à Montréal, Québec, Sherbrooke 

 

a) 156 

b) 321 

c) 1621 

d) 402 



5. Combien de jeunes ont été rencontrés 
pendant la tournée de l’automne de l’A-T 
débarque à Montréal, Québec, Sherbrooke 

 

a) 156 

b) 321 

c) 1621 

d) 402 



6. Vrai ou faux.  

 

Place aux jeunes peut vous aider à distance à 
revenir en région.  



6. Vrai ou faux.  

 

VRAI 



7. Combien de jeunes ont eu un soutien 
individuel à distance de l’agente de migration 
PAJ/Desjardins? 

 

a) 46 

b) 83 

c) 10 



7. Combien de jeunes ont eu un soutien 
individuel à distance de l’agente de migration 
PAJ/Desjardins? 

 

a) 46 

b) 83 

c) 10 


